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Procès Verbal N° 2013/01 

Réunion du Comité Directeur – Samedi 5 Janvier 2013 – 10h00 – Fontaine La Guyon 

Présents : BOISSIERE Alexis, BRION Jean Jacques,  CASY Michel, CHANTRIAUX Fabrice, CORGNAC 
Gérard, DODU Adrien, GALLARD Jean Yves, LEBON Philippe, MERLIER Christine, PACAUD Jean Luc, 
PIAU Patrick, QUIGNON André, RENOUARD Serge, SEMPE Jean Pierre, SIMON Bruno, TERRIEN 
Bruno, VALLEE Thomas et Stéphane LELONG.  

Absents excusés : ANGENON Nico, BERNAT Cyril, DELAGE Gallien, DUTOUR Gérard, GLADIEUX 
Jean Marie, LARS Sandrine, PINGUET Jean Claude, QUETARD Thierry, ROGER Philippe, SART 
Fréderic,, VIAL Gérard 

Absent : DE RYCKE Stéphane 

Invités Excusés : Nicolas GAUDELAS et Nicolas METAIREAU  

Nombre de voix  17 voix  

Après avoir accueilli les membres du Comité Directeur, s’être excusé du léger retard des tourangeaux et 
présente ses vœux, Bruno SIMON passe la parole à Monsieur le Maire de Fontaine la Guyon, Claude 
DASSIER qui met à la disposition de la Ligue du Centre la salle de Conférence de la Mairie de la cité 
Beauceronne. 

Claude DASSIER présente sa commune, la communauté de communes et l’intercommunalité qui a comme bel 
exemple le club de tennis de table lui-même : le Pays Courvillois TT présidé par Thomas VALLEE. 

Il donne rendez-vous aux élus de la Ligue à la salle de Fontaine où se déroule le Top Elite Régional et à la 
réception qui y sera organisée. 

André QUIGNON le remercie de son investissement pour le club et de son invitation. Il est dommage que le 
temps ait manqué car avec Gérard CORGNAC, Maire adjoint de Cléry Saint André, ils auraient pu échanger 
sur leur problématique de l’intercommunalité en zone rurale. 

1 - Adoption du PV du 20 octobre 2012 

Après quelques modifications, le PV du 8 Décembre 2012 est adopté par 10 voix pour et 7  abstentions  

2 - Infos du Président 

* Tour de Ligue des Comités - André QUIGNON rappelle sa visite avec le Secrétaire Général à une réunion 
du Comité du  Loir et Cher, le 10 Décembre. Première réunion avec les Comités 
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* Soirée du Pôle – Elle s’est tenue le 11 Décembre à Corneille. Superbe soirée an présence de Christophe 
LEGOUT et de Stéphane MICHEL, représentant la marque Butterfly. A noter celle du Directeur des Sports. Il 
est dommage qu’il n’y ait pas eu plus de partenaires, qui s’étaient toutefois tous excusés. 

* Réunion du Conseil Régional et de la Direction Régionale – Elles ont eu lieu à Orléans.  

- Région : Le budget est en baisse de 5%, mais les ligues n’en devraient pas être impactées. L’aide aux 
équipements sportifs est en nette diminution. Le Cap’ASSO va être maintenu avec une enveloppe constante. 
Les assises régionales du sport auront lieu en Mars 2013. La mutualisation des moyens et l’investissement de 
la famille au bon fonctionnement de l’association sont des axes de travail sérieux et citoyens. 

- DRJSCS : la campagne du CNDS va débuter dans les prochaines semaines avec des axes forts, la réduction 
des inégalités, l’accès au sport aux handicapés, le Sport-Santé et l’emploi. Selon les directives du CNDS, en 
net déficit (réduction de sa part de 7.5 %, les Ligues et Comités ne devraient pas se faire d’inquiétude à 
l’inverse des clubs. Le Ministère veut une vaste refonte du Sport de Haut Niveau et une reterritorialisation du 
sport. Pour Stéphane LELONG, 600 emplois en plus sur le Sport Emploi avec des primes au groupement 
d’employeurs. Pour lui avec les primes, le Cap’Asso et le Plan Sport Emploi, cela ne coute rien à une structure 
sur 6 ans. Pas un club « employeur » n’a été en difficulté financière par la création d’un poste et l’embauche 
d’un salarié. Si Adrien DODU acquiesce, il lui fait remarquer que les conflits sociaux dans le sport sont de 
plus en plus nombreux et peuvent décourager certains dirigeants à embaucher. Ce qui indirectement est un 
frein au développement.  

* Assemblée Générale  de la FFTT – A la Maison des Sports, elle s’est tenue le 15 décembre. Une assemblée 
bien calme sans beaucoup de questions. Les thèmes abordés ne demandaient pas de grands débats. La liste de 
Christian PALIERNE a été élue à une large Majorité. A noter l’élection de Nico ANGENON, seul 
représentant du Centre à la FFTT. Ce fut aussi l’occasion de saluer le départ du DTN, longuement applaudi, 
les médaillées d’Europe et les élus qui ne feront plus partie du Comité Directeur et qui ont été croqués par 
Bruno SIMON. 

* réunion du CID – André QUIGNON en compagnie de Jean Yves GALLARD et Nicole COURY y ont 
assisté. Le Président PALIERNE a souhaité le relancer, mais de quelle manière. Un Groupe de travail 
composé de Claude MARCASTEL, Ronan THEPAUT et Bruno BELLEY y participent. Prochaine réunion en 
juin. 

* Minicom’s 2013 – 21 au 23 décembre. Le Président salue la bonne organisation et les différentes animations 
dont la remise de la table  à la meilleure manifestation corpo de la précédente saison. Elle revient au CD 41 
qui a maintenu son traditionnel et fameux tournoi gentlemen. 

* Sports, Parents et Supporters – Jean Pierre SEMPE y a assisté. Une réunion qui traitait principalement de 
l’incivilité. Quelles solutions à apporter. Notre nouvelle société génère parfois ce genre de comportement et 
beaucoup sont impuissants.  
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* Programme du Président à venir. 

7 Janvier – réunion avec les techniciens du pôle 

8 Janvier – remise du livre sur le tennis de table dans l’Indre. Il sera accompagné du Secrétaire Général. 

9 Janvier – Vœux de la Région Centre 

14 Janvier – Contrôle de la DRDJSCS sur l’utilisation des fonds du CNDS sur certaines actions. Avec 
Stéphane LELONG et MONJARET. 

17 Janvier – Réunion au Conseil Régional sur le Développement Durable et les manifestations eco-
citoyennes. C’est Bruno SIMON qui y assistera. 

18 Janvier – Récompenses du CROS. Finalement seuls Lilian BARDET et Thomas VALLEE seront 
récompensés. 

28 Janvier – Réunion de la Commission des Finances à Orléans avec comme principal sujet le pôle et la 
technique. L’avance des frais, le pôle, les stages, les différents déplacements et tous les sujets y seront 
abordés. 

7 Février – Réunion des Secrétaires à Paris au siège de la FFTT. Martine TRIPIAU et Isabelle BAHAIN s’y 
rendront. 

3 – Dossier de la Commission Sportive – Demande de dérogation d’Olivet en Pré-Nationale 
Messieurs. 

Jean Jacques BRION fait l’historique de ce dossier par rapport à la Réunion de la Commission Sportive 
Régionale du 1° Décembre et au Comité Directeur du 8 Décembre. 

Ce courrier reçu depuis est considéré comme un appel selon l’article 6 page 74 – Titre I des règlements 
sportifs. Il lit les différents points, les détaille en y apportant ses arguments s’appuyant sur le règlement, la 
pratique, la jurisprudence. S’ensuit un débat passionné. 

Christine MERLIER, fait part de son sentiment et de lecture différente qui pourrait être faite de l’article 72 et 
précise que l’on est bien dans le cadre d’une dérogation pour une seule phase.   

Gérard CORGNAC, s’inquiète de la teneur du courrier visiblement préparé par un juriste et d’un éventuel 
aspect discriminatoire en interdisant à une féminine de participer à cette division de ce championnat. 

Philippe LEBON estime que cette possibilité leur était offerte de la régionale 3 à la régionale 1 en connaissant 
la règle et qu’à leur descente de nationale féminine, le club ne s’est pas réengagé et n’a pas joué le jeu. 

André QUIGNON, s’inquiète qu’une dérogation peut en entraîner une autre. 
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Stéphane LELONG estime que ce n’est pas la première fois que le club n’a pas su anticiper. 

Michel CASY demande ce que fera ce club en fin de phase avec quatre montées en Nationale. 

Thomas VALLEE a rencontré lors du championnat par équipes cette équipe et qu’ils en étaient tous 
conscients. Cette possibilité pourrait être étudiée pour l’an prochain 

Fabrice CHANTRIAUX tout en rejoignant Christine MERLIER sur deux points estime aussi qu’une telle 
décision pourrait fausser un championnat si d’autres équipes pouvaient être concernées. 

Jean Pierre SEMPE, s’interroge si la Ligue est compétente selon que le championnat soit sous la 
responsabilité de la Fédération, soit de la Ligue, ce à quoi lui répond Jean Jacques BRION en rappelant que 
c’est l’échelon régional qui gère la Pré-Nationale. 

Bruno SIMON, estime que ce dossier doit être examiné le 2 Mars, ne voit pas la raison d’une telle étude 
aujourd’hui et qu’à l’absurde, si tous les clubs de la poule étaient d’accord pourquoi ne pas accorder une 
dérogation ou plusieurs aux règlements différentes par poule. 

Pour Gérard CORGNAC si l’on est coincé par le règlement ce dernier semble inadapté ou mal adapté. Le 
sportif doit primer. 

Patrick PIAU estime qu’une dérogation pourrait être acceptée à tout moment. 

Dans le courrier il a été fait état que les équipes de la poule avaient accepté que la joueuse puisse participer. 
Bruno SIMON demande si toutes ont accepté et que si cette dérogation était accordée nous ne risquerions pas 
un recours d’une équipe. Ce que confirme Jean Jacques BRION, qui précise qu’une n’a pas donné d’avis. 

Après ce débat, Bruno SIMON demande de passer au vote. Adrien DODU, précise que pour des raisons 
personnelles il ne souhaite pas participer au vote.  

Vote : Pour confirmation de la décision de la Commission Sportive refusant la dérogation et la participation 
d’une joueuse en Pré-Nationale. 

9 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions. 

Jean Jacques BRION, profite d’avoir la parole pour développer d’autres points. 

Le courrier sera donc rédigé par le secrétaire car l’appel a été porté devant le Comité Directeur. Cette 
demande de mixité dans toutes les divisions sera vue en commission sportive en liaison ou sur proposition de 
la commission sportive.  

La nouvelle réglementation doit se mettre en place pour la rentrée 2013/2014. Les simulations sont préparées. 
Thomas VALLEE, pense que l’on pourrait perdre des équipes et des licenciés. Un sondage va être envoyé aux 
clubs avec une réponse antérieure à la commission sportive du 2 mars qui décidera de la nouvelle formule. 
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Jean Jacques BRION, au nom de la Commission Sportive, va préparer le dossier qui sera proposé au Comité 
Directeur du 16 Mars, lequel sera le seul décideur.  

Jean Yves GALLARD demande si la FFTT peut revenir sur la réforme, que certains estiment, mal préparée. 
Jean Jacques BRION lui précise que ce serait difficile car tout a été prévu dans le règlement fédéral. 

La Commission Sportive saisira l’IRD pour présenter un joueur ou les deux joueurs concernés par une 
altercation lors du match CJM Bourges – Ping Saint Jean 45. 

4 - Point des Commissions   

* Secrétariat – Bruno SIMON donne les statistiques du début d’année qui confirme la dynamique, même si la 
courbe semble fléchir. La prise de licence par internet a accéléré cette augmentation de licence. En janvier une 
nouvelle promotion sera lancée. Ce point sera abordé en fin de réunion dans le sujet central qui 
malheureusement faute de temps, ne bénéficiera pas d’un temps suffisant. 

* CREF – Une première réunion a eu lieu en décembre, la prochaine est programmée pour janvier-février. 
Quant à l’organisme de formation il faut que cela soit finalisé pour le 1° janvier 2014. 

A noter une modification de la filière technique dès 2013/2014. La FFTT est vigilante sur les formations qui 
doivent être saisies sur Spid. Le blog DTN est consultable et les formations seront en ligne prochainement. 
Toutes les formations seront sur 2 niveaux. Niveau 1 – Départemental et le niveau 2 – Régional sur Salbris. 

* C.T.R/CRJT – On profite de ce point pour donner la parole à Stéphane LELONG, qui précise certains points 
et rappelle les résultats obtenus depuis décembre. Compte rendu détaillé joint en annexe. Il signale le manque 
de cadres sur les derniers stages. Faut il ou pas l’inclure dans les conventions. André QUIGNON demande si 
comme à l’habitude il a été fait un appel. Stéphane LELONG, lui répond positivement, mais la multiplication 
des stages, Ligue-Comités-Clubs est un frein pour libérer suffisamment de cadres. 

Il propose que SUD LOIRE et PING ST JEAN aient le label régional. Ce qui est accepté à l’unanimité. Un 
courrier  leur sera adressé. 

Pour les France des Régions les sélections ont été faites et des podiums sont attendus. 

Beaucoup de pongistes ne connaissent pas les élus et ce discours est récurent. Il estime que ce serait bien que 
plus d’élus soient présents lors de nos manifestations. André QUIGNON précise que la décentralisation de ce 
comité directeur en est l’objectif. 

Thomas VALLE va tenter de caler rapidement une réunion de la CRJT. Une ETR restreinte aura lieu demain à 
l’occasion de ce Top Elite, dont le but principal est la sélection au Top Régional Détection. 

André QUIGNON pose la question de Nicolas METAIREAU qui propose une réforme importante du Top 
Elite. Bruno TERRIEN de son côté s’interroge sur le mot Elite. 
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* Finances – Bruno TERRIEN ne présente pas de documents car la dernière réunion a eu lieu en décembre et 
l’évolution n’est pas significative. Il se rendra prochainement à Salbris pour faire un point avec Isabelle 
BAHAIN. Il demande à Adrien DODU si tous les comptes de bilan 2011/2012 sont clos et s’il n’y a pas des 
régularisations. Adrien DODU, lui répondant que non en donnant d’autres précisions. Le CNDS en baisse 
sensible et pour la première fois depuis 8 ans. Au niveau Fédéral on perd un poste de cadre d’état et on est 
dans les mieux lotis. Gérard CORGNAC précise que la prochaine réunion de la Commission des Finances est 
programmée le 28 janvier à 19h30 à Olivet. 

* Sport dans l’entreprise  - Rien de bien spécial depuis le dernier Comité Directeur. Michel CASY rappelle 
que la prochaine réunion de la commission aura lieu le 17 janvier à Tours et que les titres régionaux sont 
programmés le 9 février à Ingré. 

* Presse – Serge RENOUARD salue le superbe travail qui a été réalisé pendant les minicom’s, avec plusieurs 
pages et un reportage de 5 minutes sur France 3. Il faudrait reconduire l’opération pour les championnats de 
France des régions. 

* Développement – Patrick PIAU s’inquiète de n’avoir reçu aucune réponse des Comités suite à son courrier. 
Une relance va être faite et un courrier envoyé pour fixer les grands axes de travail. Pourquoi ne pas créer une 
affiche. Stéphane LELONG, précise que notre graphiste est à notre disposition et qu’il étudie la préparation 
d’un kit de promotion. Patrick PIAU, novice dans notre organisation, s’interroge de savoir si les secrétaires 
sont à la disposition des élus pour différentes tâches. Bruno SIMON, lui répond positivement car cela fait 
partie de leurs missions après avoir défini des priorités. 

* IRD – Elle se met en place et pourrait être saisie par la sportive pour instruire le dossier CJM Bourges-Ping 
Saint Jean. Sa composition est la suivante : 18-Martial REBEYROL, 28- Jean Yves GALLARD, 36-François 
REIGNOUX, 37-Jean Marie GLADIEUX, 41- Bruno TERRIEN, 45-Patrick ARCHAMBAULT, Instructeur-
Jean Marc CHARPENTIER. 

 5 – Compétitions 

Le mois de janvier sera un mois assez chargé, toutes se mettent en place. A signaler que pour les vétérans, les 
inscriptions se feront par le net 

* Minicom’s - Bruno SIMON fait un point rapide de cette organisation qui s’est bien déroulée avec un nombre 
important de délégations et qui devrait dégager un résultat bénéficiaire. Une synthèse est faite par Jean Pierre 
SEMPE, qui précise qu’une enquête de satisfaction a été envoyée aux comités. Certaines réponses ont été 
reçues. Certaines précisions doivent être apportées au règlement sportif et aux documents administratifs. Il a 
manqué  cruellement d’arbitres, faut il que chaque délégation vienne avec un arbitre ? C’est une solution mais 
attention à l’impact financier non négligeable pour lesdits comités.  

Il a manqué un juge-arbitre. Fabrice CHANTRIAUX souhaite que cette manifestation soit gérée sur SPID, 
mais il doit s’adresser à Nico ANGENON car, compte tenu de la formule, le logiciel ne le permet pas si le 
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nombre de joueurs par tableau est supérieur à 32. Si l’on constate une satisfaction quant à l’hébergement et la 
restauration, le Centre de Chailles n’a pas donné  satisfaction et ne sera pas retenu l’an prochain.  

Une réunion de synthèse est prévue prochainement. 

* Championnat de France des régions – Rien de bien spécial à noter pour cette édition qui est programmée les 
26, 27, 28 Février et 1er Mars  à Bourges – CREPS de la Région Centre (organisation partagée : Comité du 
Cher, CJM Bourges, Ligue du Centre). Les dossiers se finalisent les uns après les autres. Une réunion est 
programmée prochainement à Bourges entre les trois co-organisateurs. 

6 – Thème de débat – Le Développement     

Malheureusement des débats plus longs que prévu ne peuvent que nous permettre d’effleurer ce thème 
pourtant ô combien important pour notre Ligue. La commission doit se mettre en place et s’approprier les 
dossiers. Au niveau Fédéral, les dossiers seront comme les conventions et le développement seront 
principalement suivis par Christian RIGAUD et Miguel VICENS.  

Il faut revoir notre politique de licenciation et sortir de l’esprit « compétition-club » et s’orienter plus vers les 
publics occasionnels et publics cibles. La promotion d’automne avait cet objectif. Adrien DODU ne voit pas 
comment celle de janvier peut atteindre cet objectif en transformant une promo en tradi. Un bref débat est 
lancé pour lui rappeler entre autre que ces « soldes » n’avaient surtout pas cet objectif, qui était d’amener le 
loisir à la compétition ou d’aider les clubs à le faire. 

Ne faudra-t-il pas repenser les conventions d’objectifs avec les Comités. La FFTT n’a-t-elle pas à réfléchir 
également à la licenciation? Vaste débat qui aurait mérité plus de temps, mais qui fera l’objet d’attention toute 
particulière. 

 7 – Questions Diverses 

* André QUIGNON précise que le trésorier du Cher, Philippe ANDRE, aimerait suivre une formation pour 
mieux utiliser SPID pour les comptes clubs. Adrien DODU lui répond qu’il a été contacté et qu’il venir sur 
Orléans. 

* Minibus – La convention doit être modifiée et sera en ligne sur le site. Un accord a été donné pour apporter 
les modifications proposées. 

* Membres d’Honneur – Sur proposition, acceptée à l’unanimité, sont élevés membres d’Honneur : Nicole 
COURY(Présidente), Jean Claude LACOUR(Président), Charles ROTTREAU, Georges BARBEREAU. Ils 
rejoignent Jack JAMET, Emile COUBARD et Gérard JACOB. 

Prochaine Réunion à Salbris, le 16 Mars à 9h30. 

Fin de la réunion à 12h45 
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